
ASSOCIATION PROJET MONTANT SOLLICITE SUBVENTION 2023 PROPOSITION 

1 ATHLETIC CLUB POSSESSION
Déplacement au SEYCHELLES du 20 au 27 août 
2023 afin que les athlétes puissent participer à 
une course seychelloise

5 000 € 4 000 € 5 000 €

2
ASSOCIATION SPORTIVE ET 
CULTURELLE DE LA POSSESSION 
(ASCP)                                                     

Besoin pour le fonctionnement
12 000 € 35 000 € 12 000 €

3 BMX RACE POSSESSION Travaux sur la piste Bois Rouge 1 100 € 3 000 € 1 100 €

4
CLUB AQUATIQUE DE LA POSSESSION

Besoin en fonctionnement pour les actions ci-
dessous:

Action 1 : savoir nager-aisance aquatique
Action 2 : ecole de natation / Compétition
Action 3 : préparation aux concours & examens
Action 4 : natation & sport pour les séniors
Action 5 : sport & bien-être
Action 6 : aquabike

13 750 € 0 € 13 750 €

5 OPTIMIZER KARATÉ
Accompagnement action pour des éléves en 
coupe de France

3 915 € 2 000 € 3 915 €

6 A.F.C HALTE-LA Évolution en régionale 2
Facture en attente
Couvrir les dépense jusqu'à la fin de saison 2023

10 000 € 35 000 € 10 000 €

7 ACADÉMIE DE FOOTBALL
Évolution en régionale R2 / frais supplémentaire 
(arbitrage, transport …) 13 100 € 35 000 € 13 100 €

8 BADMINTON CLUB POSSESSION
Développement des jeunes en compétition en 
rémunérant un coach, frais d'équipements

8 000 € 4 500 € 8 000 €

9 CLUB PONGISTE POSSESSIONNAIS 
Nouvelle action "Ping au féminin" dans le cadre 
de la journée de lutte de la violence faite aux 
femmes 

4 000 € 14 000 € 4 000 €

10 HANDBALL CLUB POSSESSION

Nouveau dirigeant après analyse des comptes 
pas sffisant pour l'année sportive souhaite donc 
un budget suplémentaire pour assurer le bon 
fonctionnement du championnat

66 947 € 32 000 € 12 000 €

11 AGIDESU

Plan lutte antivectoriel 
Embauche 22 PEC + 1 encadrant 
démarrage du chantier le 15 décembre et fin le 
15 novembre 2024

76 000 € 0 € 76 000 €

213 812 € 164 500 € 158 865 €
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